
828   —

Drepanophorus   Gravieri   nov.   sp.

Un  individu  recueilli   à   Djibouti,   le   6   février  190^,   dans  une  excavation
d'un  Pontes.

L'animal  vivant  a  une  couleur  jaune  brun  fauve,  avec  des  arborisations
plus  foncées.  Dans  l'alcool,  il  s'est  complètement  décoloré  et  il  a  perdu  une

grande   partie   de   son   épithélium  cutané.   Sa
longueur  était  de  8  centimètres;  la  largeur  est
d'environ   11   à   12   millimètres   sur   l'échan-

tillon conservé.
La  musculature ,  devenue  visible ,  est  extrê-

mement puissante;  l'animal  devait  pouvoir
nager  rapidement,  comme  le  font  les  Drepa-

nophorus, à  la  manière  des  sangsues.
Les  bords  du  corps  sont  ondulés ,  retroussés

vers  la  ligne  médiane  dorsale,  ce  qui,  à  pre-
mière vue,  le  fait  ressembler  à  une  Langia.  Un

bourrelet  médian  s'étend  sur  les  deux  tiers  du
dos.  Il  en  part  des  stries  perpendiculaires  se
dirigeant  vers  le  bord  relevé.  Autour  de  l'ori-

fice de  la  trompe,  se  trouvent  des  yeux  for-
mant les  trois  quarts  d'une  circonférence  dor-
sale. La  trompe,  très  grosse  et  musculeuse,

est  dévaginée  et  rattachée  au  corps  par  son
ligament   postérieur   qui   sort   par   l'orifice   du
rhynchodœum.  La  dimension  de  la  trompe  et
son   volume   considérable   devaient   complète-

ment modifier  l'aspect  de  l'animal  lorsqu'elle
était  contenue  dans  le  corps.

Je  dédie  cette  très  curieuse  espèce  à  M.  Gra-
vier qui  l'a  trouvée  à  Djibouti.

Drepanophorus  Gravieri.  —
Vue  dorsale  de  l'animal  de
{grandeur  naturelle.  En  bas,
ia  tête  vue  de  face  grossie,
montrant  les  deux  lignes
d'yeux.

Amphiporus  marmoratus  Hubrecht.

1  individu  fragmenté  ;  trouvé  dans  le  sable  vaseux  à  l'est  de  la  Rési-
dence ;  Djibouti ,  2  février  190/1.

D'après  les   notes  de  M.   Gravier,   cette  Némerte  est   de  couleur  rouge
orangé,  avec  la  région  antérieure  du  corps  rouge  brun  uniforme.

Dans  l'échantillon  conservé,  qui  a  5  ou  6  centimètres  de  long,  le  corps
est  couvert  de  fines  granulations  noirâtres,  semées  irrégulièrement  comme
de  petits  grains  de  sable ,  à  bords  nettement  découpés.  L'ensemble  rappelle
assez  bien  VA.  virgatus  Biirger,  mais,  dans  cette  espèce,  les  taches  sont  en
files   longitudinales   régulières,   tandis   (ju'ici   elles   sont   disséminées   sans
ovâro.
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Cette  variété  diffère,  par  la  coloration,  des  types  décrits  jusqu'ici.  Mais,
dans  la  Méditerranée,  les  individus  présentent  des  couleurs  vai-iant  du  hlanc
au  brun,  en  passant  par  le  gris,  le  rose  et  le  jaune.  Il  n'y  a  donc  pas  d'im-

possibilité à  ce  que  la  livrée  varie  encore  dans  cette  région.  Je  n'ai  pas  cru
que  ce  caractère  lut  suffisant  pour  créer  une  espèce  nouvelle.

A.  marmorniuîi  n'a  encore  été  signalée  que  dans  la  Manche  et  la  Médi-
terranée :  elle  est  assez  fréquente  dans  cette  dernière  nier.

Amphiporus  (roseus?)   [0.   F.   Millier].

1   individu   recueilli,   le   1  1   février   igoA,   dans   le   sable   vaseux,   à   l'est
de  la  Résidence ,  Djibouti.

Cet  animal,   de  couleur  rouge  brun  uniforme,  a  environ  6  centimètres
de  long.

Celte  détermination  est  douteuse  en  "raison  de  l'absence  de  renseigne-
ments sur  les  détails  de  la  tête  et  la  présence  des  yeux.  Il  est  probable  qu'il

constitue  une  variété  foncée  de  l'espèce  type  qui  a
été   signalée   non   seulement   en   Europe   (Méditer-

ranée, Manche,  Norvège,  Laponie),  mais  aussi  dans
l'Amérique  du  Nord.

Eunemertes   Bonhourei   nov. sp.

1  exemplaire.  —  Ile  Musha,  9  5  février  190 4.
L'unique  échantillon  de  cette  intéressante  Némerte

a  5  centimètres  de  long  environ  ;  dans  la  moitié  an-
térieure du  corps,  2  à  3  millimètres  de  large,  et

k  environ  dans  la  moitié  postérieure.  La  section  de
la  première  est  un  ovale  bas,  celle  de  la  seconde  est
complètement  plate.

La  couleur  de  l'animai   est   brun  jaune  uniforme.
La  tête  est  séparée  du  cou  par  un  sillon  complet  très
net;   la   région  antérieure,   comprenant   la   tête   et   la
première  partie  du  cou ,  a  une  forme  triangulaire  ac-

centuée. Des  deux  côtés  de  l'orifice  de  la  trompe  se
trouvent  deux  taches  noirâtres,  en  forme  de  virgule,
formée  certainement  par  des  yeux  serrés  les  uns  contre
les  autres,  mais  dont  je  n'ai  pu  compter  le  nombre.

La   forme   lancéolée,   foliacée   de   la   partie   supé-
i-ieure  du  corps  est  tout  à  fait  caractéristique.  Je  ne
la  connais  chez  aucune  autre  espèce.

Bien  que  n'ayant  pu  faire  de  sections  dans  cette
Némerte,  dont  il  n'existe  qu'un  exemplaire  en  raison  des  caractères  de  sa
tête  el  de  l'aplatissement  du  corps,  je  crois  devoir  les  rattacher  au  génie

Eunemertes  Bonhou-
rei. —  Ensemble  de

l'animal,  de  gran-
deur naturelle ,  vu

par  la  face  dorsale.
A   droite,   la   tète
grossie.
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Emi^mortos.  Je  dédie  cette  espèce  à  M.  Boiilioure,  gouvornenr  de  Djibonli
et  correspondant  du  Muséum.

Tetrastemma  sp.

2  individus  recueillis  sous  les  pierres  à  marée  basse,  le  98  février  190/».
Djibouti.

Ces  deux  petites  Némertes ,  incomplètes  et  décolorées ,  sont  à  peu  près
indéterminables.  L'une  d'elles  est  certainement  un  Tetrastemma;  l'autie  lui
ressemble ,   et  il   est  probable  qu'elle  appartient  au  même  genre.  —  Elles
étaient  toutes  les  deux  de  couleur  brune ,  foncée ,  uniforme.

MiCRURA   (tristis?)   Hubrccht.

9  individus.  Sur  les  pierres ,  mer  basse ,  au  sud  du  plateau  du  Serpent.
Djibouti.

La  couleur  de  ces  échantillons  est  noir  uniforme.  Ils  ont  environ  9  centi-
mètres de  long.  L'un  d'eux  a  un  appendice  caudal  très  long,  filiforme.

Cette  Némerte  ressemble  beaucoup  à  la  Micrura  tristis  Hubreclit.  Elle  en
diffère  cependant  par  une  petite  tache  blanche  à  l'extrémité  de  la  téte ,  au-

tour de  l'orifice  de  la  trompe.  Si  ce  n'était  cette  particularité,  je  n'hésiterais
pas  à  identifier  avec  certitude  ces  échantillons  avec  Micrura  tristis.

Jusqu'à  présent,  cette  espèce  n'est  signalée  que  dans  la  Méditerranée.

Micrura  sp.?

Plusieurs   individus,   pris   le   i5   mars   190^,   à   Djibouti,   derrière   le   Secré-
tariat, dans  les  pierres,  à  mer  basse.

D'après  les  indications  que  m'a  données  M.  Gravier,  la  couleur  de  l'ani-
mal varie  du  jaune  au  brun,  en  passant  par  le  rouge;  il  n'y  a  pas  de

dessins   ni   d'ornements   sur   le   corps,   qui   a   i5   à   20   centimètres   de  long
sur  2  à  3  millimètres  de  large.

Le   corps,   grêle,   à   tête   peu   distincte,   à   sillons   céphaliques   peu   pro-
fonds, se  termine  par  un  petit  a})pendice  caudal  de  2  à  3  millimètres  de

long.
L'ouverture  de  la  trompe  n'est  pas  à  la  pointe  du  corps ,  mais  à  environ

1  millimètre  en  arrière.
Les  échantillons  conservés  sont  entièrement  décolorés;  ils  font  des  bou-

cles et  des  nœuds  très  serrés.
L'ensemble  de  ces   caractères   est   trop  peu  net   et   précis   pour   que  je

puisse  considérer  cette  espèce  comme  définitivement  nouvelle  ou  l'assimiler
à  une  autre  déjà  connue.  Je  préfère  la  laisser  sans  nom ,  au  moins  provi-
soirement.
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LiNEi  s  GENicuLATus  (Délie  Chiaje)  Biirger.

1   e'chaulillon.   Rëcif   du  Pingouin,   Djibouti,   19   février   190/1.  —  Dragué
à  18  mètres  dans  une  Hydnophondla.

L'échantillon  rapporté  par  M.  Gi  avier  a  10  ou  12  centimètres  de  long.
L'animal  vivant  était  presque  noir,  mais,  dans  la  région  antérieure  du  corps,
il  était  pourvu  de  7  bandes  transversales  annulaires,
blanches.   La   plus   voisine   de   la   tête   était   la   plus
large,   les   autres   s'atténuaient   progressivement   jus-

qu'à la  7%
Biii'ger  a  figuré  une  Némerte  presque  semblable

trouvée  à  Naples  [Fauna  und  Flora  des  Golfes  v.  Nea-
peî,   22'   monographie,   pl.   V,   %.   16);   mais   il   n'in-

dique que  6  bandes  ;  les  bords  de  la  téte  sont  un  peu
plus  clairs  dans  l'espèce  de  Djibouti.  Il  ne  me  paraît
pas  utile  de  faire  une  espèce  nouvelle  pour  une  Né-

merte qui ,  sauf  ces  détails ,  rappelle  de  si  près  la  va-
riété noire  du  Lineus  geniculaWs  0.  Biirger;  cepen-

dant je  crois  devoir  faire  remarquer  que  Biirger  aurait
légitimement  pu  faire  une  espèce  de  sa  variété  noire,
qui   diffère  si   profondément  du  type  normal  vert   à
dessins   et   anneaux   blancs   si   nets   et   si   constants.
N'ayant  pas  eu  les  pièces  en  mains,  je  ne  veux  pas
trancher  cette  question.

Jusqu'ici  le  Lineus  geniculatus  n'a  été  signalé  que
sur  divers  points  des  côtes  de  la  Méditerranée.  Il  est
donc  nouveau  pour  la  mer  Rouge.

APPENDICE.

Cette  note  était  terminée  lorsque  M.  Krempf ,  qui
(ilaussi,   en   1901-1902,   un   voyage   à   Djibouti  ,   pour
étudier  plus  spécialement  les  coraux  de  cette  région,
me  remit  une  fort  belle  Némerte  recueillie  et  préparée
par  lui.Elle  est  nouvelle ,  et  je  crois  utile  d'en  joindre
la   description   à   celle   des   espèces   rapportées   par
M.  Gravier,  puisqu'elle  provient  de  la  même  localité.

Cerebratulus   Krempfi   nov.   sp.
1   individu.   —   Djibouti,   1902,   récif   des   Messa-

geries. Bloc  de  corail  mort  et  gravier  corallien.  Rap-
porté par  M.  Krempf.

Ce   Cerebratulus   est   remarquable   par   les   taches
noires  irrégulières  dont  il  est  couvert  et  qui  me  paraissent  démontrer  que
cet  animal  est  mimétique,  peut-être  de  coraux.  Ces  taches  caractéristiques

Cerebratulus  Krempfi.
—  L'anima]  de  gran-

deur naturelle,  vu
par  la  face  dorsale.
En  haut,  la  tête  un
peu  grossie  vue  de
profil.
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sont  disséminées  sur  un  fond  blanc  ivoire.  Eiies  sont  |)lus  nombreuses  sur
la  face  dorsale  que  sur  la  face  ventrale,  plus  serrées  dans  la  moitié  anté-

rieure du  corps  que  dans  la  postérieure.
Le  corps  est  long  d'environ  i  o  centimètres ,  large  de  i  ;  il  est  terminé

assez  brusquement  en  arrière,  sans  appendice  filiforme,  muni  sur  ses  trois
quarts  postérieurs  d'une  carène  latérale  qui  donne  un  aspect  iosangique  h
la  section.

Sa  tête  bien  développée  est  blanche,  la  bouche  grande.  Il  y  a  un  rang
de  taches  noires  sur  le  bord  dorsal  postérieur  de  la  tête,  et  quelques-unes
très  petites  disséminées  sur  le  reste.  Un  sillon  circulaire  sépare  la  tête  du
cou;   les   sillons  latéraux  sont   très   développés,   profonds  et   s'étendent   au
delà  du  sillon  circulaire.

Je  dédie  cette  jolie  espèce  à  M.  Krempf  qui  l'a  découverte  à  Djibouti.

BeCHERCHES   sur   quelques   types   de   la   famille   des   MUTELID^,

PAR  M.  LE  D"^  A.-T.  DE  ROGHEBRUNE.

Le  genre  Iridina  de  Lamarck  doit-il  être  considéré  comme  synonyme  du
genre  Muiela  de  Scopoli  ,   ou  bien  les  deux  genres  doivent-ils   être  main-

tenus, contrairement  aux  idées  généralement  en  cours  à  l'heure  actuelle?
Telle  est   la   question  que  nous  nous  proposons  d'examiner  dans  cette

note.
Pour  permettre  de  peser  le  pour  ou  le  contre  du  sujet  en  litige,  il  est

indispensable   de   reproduire   quelques-unes   des   opinions   émises   par   les
Malacologistes  qui  se  sont  plus  particulièrement  occupés  de  ces  Mollusques  ;
nous  citerons  en  premier  lieu  Bourguignat.

Dans  un  travail  sur  les  espèces  nouvelles  et  genres  nouveaux  des  Lacs
Oukéréwé   et   Tanganika   l'auteur   cherche   à   démontrer   que   les   deux
genres  sus-mentioimés  ,  étant  parfaitement  distincts  l'un  de  l'autre,  doivent
être  maintenus.

Pour  Bourguignat  :  rrTous  les  auteurs  ont  confondu  et  amalgamé  comme  à
plaisir  les  Muiela  et  V  Iridina  de  Lamarck;  la  faute  en  revient  à  Ferussac,
Rang,  Deshayes,  qui,   les  premiers,  se  sont  imaginé  que  ï  Iridina,  type  du
genre  établi   par  Lamarck,   était   semblable  à  celles  du  Nil   rapportées  par
le  voyageur  Gaillaud.

ff  Lorsque   Scopoli  continue   Bourguignat,   a   proposé   pour   le   Mutel
d'Adanson   sa   nouvelle   coupe   générique   de   Muteh,   il   a   caractérisé   la

Décembre  iS85,p.  9  et  siiiv.
(■-  ̂ Introd.  Hist.  mit,,  p.  3gj,  1777*
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cliai'uièrc  par  cette  phrase  :  Cardo  promincntiis  e.riguis  scoher.  Quand  on  se
rapporte   à   l'ouvrage   (rAdaiison   on   trouve   que   cet   auteur   a   reconnu   à
son  Muiel  :  une  charnière  sans  dents,  seulement  ornée  de  quelques  aspérilés
peu  sensibles.  Tous  les  Mufela  du  Se'négal  et  d'Egypte  ont  bien  ce  caractère,
et  même  dans  le  cas  le  plus  ordinaire,  ils  possèdent  une  charnière  entière-

ment lisse.  Je  n'ai  jamais  vu  qu'un  seul  e'chantiilon ,  rapporté  jadis  d'Egypte
par  Olivier,  où  les  aspérilés  étaient  assez  prononcées  sur  toute  la  longueur  de
la  charnière.

ffOr  le  genre  Iridina  établi  par  Lamarck^^^  a  e'té  crée  pour  une  espèce
de   provenance   inconnue   :   ïexotica,   représentée   Pl.   soâ,   fig.   i,   «   6.   de
l'Encyclopédie   méthodique,   et   possédant   une   charnière   aussi   fortement
dentée  dans  toute  son  étendue  que  celle  des  Pliodon.

rrDe  plus,  lorsqu'on  examine  cette  exotica,  on  reconnaît  qu'elle  ne  pré-
sente pas  tout  à  fait  le  faciès  ordinaire  des  Mutela  du  Sénégal  ou  du  Nil ,

qu'elle  possède  un  ensemble  de  signes  distinctifs  sensiblement  différents  de
ceux  des  vrais  Mutela.

rr Cette  exotica  me  fait  l'effet  d'avoir,  jusqu'à  un  certain  point,  quelques
traits  de  ressemblance  avec  les  Cameronia,  et  je  ne  serais  pas  éloigné  de
penser  que  cette  coquille,  dont  la  provenance  est  restée  inconnue,  pourrait
bien  être  une  forme  spéciale  non  du  Nil  ni  du  Sénégal ,  mais  du  Niger  ou
du  Congo,  forme  qui ,  importée  probablement  autrefois  par  des  Marchands,
serait   parvenue   par   hasard   entre   les   mains   de   Lamarck.   En   somme,  je
crois  pruden'  de  respecter  le  genre  Iridina  et  de  ne  pas  le  confondre  avec
celui  des  Mutela,  ainsi  qu'on  l'a  fait  jusqu'à  ce  jour.»

Tout  en  partageant,  dans  une  certaine  mesure,  la  manière  de  voir  de
Bourguignat,  nous  serons  moins  sévère  que  lui,  en  ce  qui  concerne  notam-

ment Ferussac  et  Deshayes.
Il  est  pour  nous  incontestable  que  ces  deux  Savants  se  sont  trompés,

mais  l'accusation  portée  contre  eux  ne  nous  parait  pas  justifiée  ;  il  faut ,  en
effet,   se   reporter   à   l'époque   où   Ferussac   et   Deshayes   dissertaient   sur
V  Iridina   et   les   Mutela;   il   faut   se   rappeler   combien,   à   ce   moment,   ces
Coquilles,   communes  aujourd'hui,   étaient  rares ,   combien  leur  étude  était
par  conséquent  difficile  ;  il  faut  réfléchir  que  presque  toujours  les  compa-

raisons étaient  impossibles,  que  les  confusions  étaient  pour  ainsi  dire
inévitables;  dès  lors,   il   est  injuste  de  blâmer  les  savants  qui,   malgré  les
difficultés,  ont  ouvert  la  voie  où  marchent  aujourd'hui  les  Malacologistes.

Ceth(»mmage  rendu  aux  Maîtres  dont  la  science  s'honore ,  voyons  ce  que
les  accusés  Ferussac  et  Deshayes  ont  écrit  sur  VIridina  et  les  Mutela.

"La  découverte  la  plus  intéressante  due  à  M.  Caillaud,  dit  Ferussac

^''^  Voy.  au  Sénégal,  p.  33â,  l'/ôj.
^■-  ̂ Anim.  sans  Vert.,  i''"  part. ,  p.  88,  î8i().

Notice  sur  les  Ethcrics,  in  Man.  Soc.  IL  N.  Paris,  p.  30 1  ,  i8a3.
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est   celle   (le   Xlridinc,   dans   le   Nil.   Celte   helle   Coquille,   recliercliée   el   foii
chère,  était  indiquée  comme  votant  de  Chine,  d'où  elle  était  connue  sous  le
nom  vulgaire  de  Palme  de  la  Chine.  iM.  Caiilaud  l'a  trouvée  en  abondance
dans   le   Canal   de   Joseph,   dans   la   Haule-Egypte  ,   oii   il   parait   également
que  M.  de  Savigny  l'avait  rencontrée.

ffLe  genre  Iridine  a  été  premièrement  établi  pai'  Humphrey  dans  le  cata-
logue de  la  collection  de  M.  de  Calonne^^^  sous  le  nom  de  Barhala.

Humphrey  l'avait  créé  pour  le  Myiilus  plicatus  de  Solander,  décrit  dans  les
manuscrits  de  ce  dernier  Savant,  qui  donne  aussi  à  cette  coquille  la  Chine
pour   patrie,   el   qui   la   cite   dans   son   catalogue   de   la   collection   de   la
Duchesse  de  Portland^'^.  L'individu  de  ce  cabinet  offrait  plusieurs  perles  et
l'indice  des  moyens  employés  par  les  Chinois  pour  déterminer  cette  excrois-

sance ou  dépôt  de  nacre.  Il  paraît  que  Solander,  dans  ses  manuscrits,  rap-
portait à  cette  espèce,  comme  synonyme,  la  C^me  M^^^e/ d'Adanson,  qui  se

trouve  dans  les  lacs  d'eau  douce  de  l'intérieur  de  ce  pays,  Coquille  dont
Gmelin   a   fait   son   Mytilus   dubius.   Dillwyn   a   adopté   ce   dernier   nom   et
tonte  la  synonymie  que  nous  venons  d'indiquer.

ff  Ayant  fait  demander  des  renseignements  à  M.  Humphrey  sur  les  genres
nouveaux  qu'il  a  établis  dans  le  Muséum  Calonniannut ,  il  nous  fit  répondre
que  V Iridine  était  sans  doute  son  genre  Scapha.  Nous  croyons  que  c'est  au
genre  Barbala  que  Ton  doit  rapporter  cette  Coquille ,  et  depuis  que  nous
avons  vu  celles  que  M.  Caiilaud  a  trouvées  dans  le  Nil,  nous  croyons  que
le  Mulel  d'Adanson  est  bien  certainement  la  même  espèce.

ffEn  comparant   les   individus  découverts   par   M.   Caiilaud  avec  ceux  de
V Iridine  anciennement  connus ,  on  ne  peut  s'empêcher  de  les  rapporter  à  la
même  espèce.  Ceux  du  Nil  sont  plus  épais,  leur  ligne  cardinale  offre  rare-

ment ces  petits  tubercules,  seul  caractère  sur  lequel  M.  de  Lamarck  a
appuyé  l'établissement  de  ce  genre,  et  la  distinction  de  Y  Iridine  avec  les
Anodontes  ordinaires.  Mais,  malgré  ces  légères  différences  de  localité,  on  ne
peut  en  faire  qu'une  variété  de  Vlridina  cœotica  de  M.  de  Lamarck,  et  cette
variété  sert  à  prouver  que  cette  faible  distinction  n'est  pas  même  constante
et  que ,  par  conséquent ,  le  genre  Iridine  doit  être  réuni  au  genre  Anodonie.

ff  Vraisemblablement,  V  Iridine  vit  en  Chine,  et  sa  variété  du  Nil  se  trouve
aussi  au  Sénégal ,  et  est  la  même  que  le  Mutel  d'Adanson.  Enfin  ce  irenre
doit  être  supprimé.  La  découverte  de  M.  Caiilaud  justifie  ces  opinions,  n

D'après  ces  données ,  il  est  permis  de  supposer  qu'avant  de  posséder  les
spécimens  de  Mutela  rapportés  du  Nil  par  Caiilaud,  Ferussac  connaissait  le
type  Iridina  de  Lamarck.

Mus.  Calonn. ,  p.  ^g.
P.  i83,  n"  3f)io.

(3)  Syst.  nat.,p^3363.
Descrip.  cal.,  p.  3i8.
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